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N° 843-2016/APS/DJA/SSACA

Date du : 26/04/2016

Rapport de présentation
_______________

OBJET : portant modification des représentants de l'assemblée de la province Sud au sein des commissions 
intérieures et des organismes extérieurs

PJ : un projet de délibération 

Par communiqué en date du 25 avril 2016, M. Philippe Germain, président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, a pris acte de la démission de M. Thierry Cornaille en qualité de membre de son institution.

En conséquence, M. Philippe Dunoyer, son suivant de liste, assure depuis le 26 avril 2016, les fonctions de 
membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en remplacement de M. Thierry Cornaille.

Conformément à l’article 118 de la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, M. Philippe Dunoyer cesse dès lors d’appartenir à l’assemblée de la province Sud.

A cet effet, Mme Eliane Attiti, suivante de liste, succède à M. Philippe Dunoyer en tant que membre de 
l’assemblée de la province Sud.

Il convient alors de tirer les conséquences de cette situation au sein de la délibération modifiée n° 8-
2014/APS du 6 juin 2014 portant désignation des représentants de la province Sud dans les organismes 
extérieurs, en désignant les remplaçants de M. Dunoyer dans l’ensemble des commissions intérieures et 
organismes extérieurs au sein desquels il siégeait, dont les noms suivent ci-après : 

Instances Propositions de remplacement Fonction

Commission du budget, des finances et du patrimoine M. Nicolas Metzdorf (article 1 du 
projet de délibération) Titulaire

Commission du développement économique Mme Gyslène Dambreville (article 2) Titulaire

Commission de la santé et de l’action sociale Mme Nicole Robineau (article 3) Titulaire

Commission spéciale chargée de rendre un avis sur le 
choix du délégataire dans le cadre de la DSP pour 
l’aménagement et l’exploitation d’un port de plaisance 
baie de Nouré

Mme Eliane Attiti (article 4) Suppléante

Promosud 
(assemblée générale et conseil d’administration) M. Philippe Gomès (article 5) Titulaire 
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Sem Mwe Ara 
(assemblée générale et conseil d’administration) M. Philippe Gomès (article 6) Titulaire

CAFAT
(conseil d’administration et commission conventionnelle 
paritaire)

M. Dominique Molé (article 7) Titulaire

Commission de la carte sanitaire M. Dominique Molé (article 8) Titulaire

FACTUR M. Dominique Molé (article 9) Titulaire

Secal
(assemblée générale et conseil d’administration) Mme Nina Julié (article 10) Titulaire

Enfin, il est proposé de remplacer au sein du comité syndical du SMTU, Mme Marie-Françoise Hmeun 
(titulaire) et M. Silipeleto Muliakaaka (suppléant), respectivement par Mmes Bertille Jouan Ligne, directrice de 
l’équipement de la province Sud (DEPS) et Isabelle Dubois, chargée de missions techniques auprès de la DEPS 
(article 11).

         Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


